Réunion Ligue écoles de parapente 

St André les Alpes 25 Octobre 2006

Présent : François Gerin-Jean, Eric Bordon,Patrick Husson, François Boisis, Fréderic Mazia, Didier gil, Jean Jacques Dousset.

Excusés : Bernard Keller, Mathieu Dequillac, Pierre Verrier, Florence Lassignardie.

La réunion débute par un bilan rapide d’une saison perturbée par des conditions météorologiques difficile en Août. L’évolution de la clientèle sur les deux dernières années passées se confirme, toujours plus de consumérisme et moins de clients «  futur pilote », cette clientèle n’est pas forcément une mauvaise clientèle pour les écoles mais nécessite l’adaptation des contenus d’enseignement. Les nouvelles tendances sont évoquées : formation individuelle, intégration plus grande du biplace, SIV et perfectionnement avancé, voyages.

Résumé rapide du rassemblement des moniteurs au Collet d’Allevard (11 et 12 Octobre 2006) :

· La pédagogie continue d’évoluer vers un enseignement basé sur les sensations et non plus sur l’essai / erreur…

· Un bel exposé sur le matériel et notamment sur les tissus, nous conforte sur la qualité des matériaux utilisés. Il est fait une analyse poussée des facteurs de vieillissement.

· Un essai de chaque aile école par un moniteur et par an, semble cependant nécessaire malgré la révision afin de pouvoir déceler des différences de comportement en vol , souvent due à des déformations de la trame du tissu indécelable par la seule révision statique de l’aile. Il convient donc de rechercher une éventuelle paresse au gonflage, une tendance à ralentir et une éventuelle phase parachutale aux oreilles.

· La licence 2007 a été présentée, de nouvelles garanties sont proposées aux professionnels, dont l’indemnisation directe des passagers biplaces.

Les Qualifications biplaces : 

La réevaluation du montant des prestations est proposée, celle-çi devra être validée par le CD de la ligue.( voir * ) 
Rémunération d’une journée de formateur : 150 €

Navette : 80 € par jour

Salle de cours : 80 € par jour

Après discussion, en dehors des formations déjà planifiées,  la formation biplace individuelle au sein d’une école Labellisée sera autorisée  en 2007 , elle s’adresse aux pilotes possédants le brevet de pilote depuis un an au minimum,le brevet pilote confirmé et ayant au préalable réussi l’examen de préformation biplace organisé par la ligue. 

· la formation doit être réalisée en un minimum de 5 jours de stage (fractionnable en week-end ).

· A l’issu du stage l’équipe de formateurs effectue un positionnement du pilote :

Un peu comme au bac il recevra une appréciation :  le pilote devra faire ses preuves à l’examen ou recevra l’encouragement de l’équipe de formateur ou félicitations de l’équipe, avec une annotation explicative  du  pourquoi de ce positionnement en relevant les manques ou les qualités détectées.

Ce positionnement devra permettre au pilote  de savoir ce qu’il lui reste à travailler avant l’examen final.

-     l’examen final reste sous la responsabilité de la ligue.

· Cette formule apparaît à tous comme allant dans le sens d’une formation plus complète et permet notamment aux élèves biplaceurs de continuer à se former après le stage, autant au niveau pratique que théorique.
Sur les stages  Ligue, les écoles gèrent à l’avance les effectifs, collectent les chèques des participants en amont du stage pour éviter les désaffections de dernière minute. En cas d’annulation entre dix et  quinze jours avant le stage en concertation avec le RRF (ou le cadre technique) les chèques sont détruits ou renvoyés aux pilotes.

Procédure pour les brevets de pilotes et pilotes confirmés :

Les écoles sont libres de proposer un service payant pour la passation du brevet de pilote confirmé qui doit se faire au moins sur une journée ou mieux sur un week end.

· Les passeports sont à envoyer directement chez François Boisis :

                 7 Hauts de St Jeaume  06740 Châteauneuf.

          Pas d’envoie à la ligue ou à la FFVL …

-    une enveloppe timbrée pour le retour.

-    un chèque de 15 € pour le brevet de pilote, le brevet confirmé est gratuit.

-     Les passeports doivent être renseignés et attester d’un niveau de vol , pour cela ils doivent être complétés et visées par le DTE. Trop de passeports arrivent vide ou mentionnant seulement  quelques vols , ce qui semble bien insuffisant pour atteindre le niveau technique et théorique de notre brevet de pilote.

Les écoles peuvent faire passer le brevet de pilote confirmé sans être obligées d’en avertir la ligue, par contre il faudra  être particulièrement vigilant sur le fait que ce brevet de pilote confirmé ouvre la porte aux examens Qbi et à la compétition. De nombreux accidents surviennent à l’issu de ce brevet confirmé donné parfois avec trop de complaisance, à chaque demande il est impératif de reprendre le niveau marron du passeport avec le pilote et de bien faire le bilan des compétences requises. Le fait de voler en thermique n’est pas le seul critère pour faire un bon pilote, loin s’en faut.

Les dates des Qualifications biplace pour 2007 :

PREFO Qbi : Gourdon : 24 et 25 Mars Ecole Ascendance.

St André les alpes : 21 et 22 Avril  Ecole Aérogliss

Gréolière : 26 et 27 Mai Ecole Cumulus côte d’azur.

Embrun : 9 et 10 juin Ecole Jennif’air.

Orcières Merlette : 8 et 9 septembre Ecole Ecrin vol libre.

COMPACTES Qbi : Dormillouse du 5 au 11 Mai Ecole Feeling Parapente.

Vallouise/Vars du 17 au 21 septembre Ecole Pollen.

EXAMEN FINAL: Aspres sur Buesch : 23 et 24 Juin  Ecole Ressource parapente.

Gourdon : 13 et 14 Octobre Ecole libellule.

Tarif du week-end de préformation : 100 €

Tarif des stages compactés : 400 €

Tarif de l’examen : 50 €

Rémunération d’une journée de formateur : 150 €

Navette : 80 € par jour

Salle de cours : 80 € par jour.

La réunion s’est terminée vers 21 h 30  au restaurant, offert par la ligue dans une ambiance des plus conviviales.

Merci à tous les participants de leur collaboration sympathique et efficace.
François Boisis / RRF ligue PACA

Jean-Jacques Dousset. / Cadre technique Ligue PACA

*  PS : le 1 dec 2006 Le comité directeur de la ligue a voté à l’unanimité, l’augmentation proposée des tarifs des professionnels pour l’encadrement des formations fédérale.

